
Première inscription sur le site 
DECLICS
Aller sur https://defis-declics.org/fr/

Attention     :   réaliser bien les actions dans cet ordre. Si l’ordre n’est pas respecté vous pourrez être 

bloqué dans la démarche.

Commencez : Cliquez sur le bouton d’inscription

Entrez vos coordonnées pour créer votre profil. 

Réglementation Générale sur la Protection des Données     :   Toutes les données collectées sont utilisées

uniquement dans le cadre de l’animation des défis DECLICS, pour permettre l’accompagnement et le

suivi de la participation, et pour vous contacter si nécessaire dans le cadre de cet accompagnement.

En passant la souris sur « Tableau de bord » vous aurez accès à la configuration de votre foyer.

https://defis-declics.org/fr/


Une fois que votre foyer est créé et renseigné vous pouvez suivre ses consommations et créer des

compteurs qui vous seront utiles pour suivre vos consommations et participez aux défis.

 Vous devrez d’abord créer la possibilité de suivre vos consommations en créant des compteurs gaz,

fioul, bois, eau, déchet en kg et déplacement en km.

Consulter ensuite la liste de tous vos compteurs



Dans chaque compteur vous pouvez cliquer sur « Voir les détails » tout en bas et ainsi entrer dans le

suivi de chaque compteur. Dans chaque compteur il est facile de rentrer de nouveau index.

Le type d’index dépends de ce que vous suivez. Pour le gaz ce sera le chiffre sur le compteur. Pour les

déplacements ce sera une somme de km, pour les déchets ou le bois une somme de masse en kg,

etc…

Arrivé à ce stade vous pouvez suivre, comparer, analyser vos consommations. Pour en savoir plus sur

vos consommations et surtout comment les réduire vous allez participer à des défis ! Mais quel défi

est fait pour vous ? Pour le savoir cliquez sur « Mes défis » puis « Tout les défi »



Des défis vous sont proposés, en fonction de votre domiciliation. Vous pouvez entrer dans n’importe

quel défi sous 2 conditions :

- Vous avez entré votre code postal dans la rubrique « mon foyer »

- Vous avez créé  au moins un compteur pour le chauffage, l’électricité ou l’eau pour entrer

dans un défi énergie

Ou

- Vous avez créé au moins un compteur pour les déchets pour entrer dans un défi zéro déchet

Cliquez sur le défi qui vous intéresse pour accéder à sa page

Lisez la page et ses onglets et inscrivez-vous dans le bloc à droite.

Attention     :   Si la mention « Je m’inscris » n’est pas visible c’est que ce défi ne se déroule pas sur votre

territoire ou que vous n’avez pas de code postal dans la rubrique « Mon foyer »



Cliquez sur « je m’inscris » et répondez aux trois dernières questions.

Attention     :    Regardez bien à deux fois la liste des équipes pour être sûr que la vôtre n’y est pas. Si

votre équipe ne s’y trouve pas vous pouvez vous-même la créer. Si vous êtes aujourd’hui seul à faire

le défi votre animateur local pourra vous aider à recruter une équipe.

Consulter les actualités et les agendas de votre défi et de votre territoire, des informations sur les

animations proposées seront visibles et consultables sur ces espaces.



Félicitation vous avez maintenant créé votre compte, renseignez les informations sur votre logement,

et rechercher des défis près de chez vous. Bienvenu dans la communauté des citoyens qui souhaitent

agir pour le climat. 

A vos économies !


